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— ceux du mois de la date de l’ordre de service de
lancement des travaux lorsque l’ordre de service est donné
postérieurement à la date de validité de l’offre ou des prix;

— ceux du mois de la fin de validité de l’offre lorsque
l’ordre de service de lancement des travaux est donné
avant l’expiration de la période de validité de l’offre ou
des prix.

Lorsqu’une quote-part des avances est imputée sur un
acompte, la révision des prix s’applique à la différence
entre le montant de l’acompte et la fraction de l’avance à
déduire.

Art. 59. — En cas de retard imputable au cocontractant
dans l’exécution du marché, les prestations réalisées après
le délai contractuel d’exécution sont payées sur la base
des prix applicables par référence au prix éventuellement
actualisé ou révisé calculé à la fin du délai contractuel.

Art. 60. — Le marché dont les prestations sont
exécutées en dépenses contrôlées doit indiquer la nature,
le mode de décompte et la valeur des divers éléments qui
concourent à la détermination du prix à payer.

Section 3

Des modalités de paiement

Art. 61. — Le règlement financier du marché s’opère
par versement d’avances et/ou d’acomptes et par des
règlements pour solde.

Le versement d’avances et d’acomptes éventuels
n’entraîne aucun effet de nature à atténuer la
responsabilité du partenaire cocontractant quant à
l’exécution entière conforme et loyale des prestations
contractuelles.

A ce titre, ces versements ne constituent pas un
paiement définitif.

Art. 62. — Au sens de l’article 61 ci-dessus, on entend
par : 

— avance : toute somme versée avant exécution des
prestations, objet du contrat et sans contre-partie d’une
exécution physique de la prestation ;

— acompte : tout versement consenti par le service
contractant correspondant à une exécution partielle de
l’objet du marché ;

— règlement pour solde : le paiement à titre provisoire
ou définitif du prix prévu dans le marché, après exécution
entière et satisfaisante de l’objet du marché.

Art. 63. — Les avances ne peuvent être versées que si le
cocontractant a préalablement présenté une caution de
restitution d’avances d’égale valeur, émise par une banque
algérienne, la caisse de garantie des marchés publics ou
une banque étrangère agréée par une banque algérienne.

Cette caution est établie selon des termes convenant au
service contractant et à sa banque. 

Art. 64. — Les avances sont dites, selon le cas,
" forfaitaires " ou “sur approvisionnement. "

Art. 65. — L’avance forfaitaire est fixée à un maximum
de 15% du prix initial du marché.

Art. 66. — Lorsque les règles de paiement et/ou de
financement consacrées sur le plan international sont
telles que leur refus par le service contractant, à l’occasion
de la négociation d’un marché, entraîne un préjudice
certain pour le service contractant, celui-ci peut consentir
exceptionnellement et, après accord exprès du ministre de
tutelle ou du wali, selon le cas, une avance forfaitaire
supérieure au taux fixé à l’article 65 du présent décret.

Cet accord est donné après avis de la commission des
marchés compétente.

Art. 67. — L’avance forfaitaire peut être versée en une
seule fois.

Elle peut être également versée en plusieurs tranches
dont l’échelonnement est prévu dans le marché.

Art. 68. — Les titulaires de marchés de travaux ou de
fournitures peuvent obtenir, outre l’avance forfaitaire, une
avance sur approvisionnement s’ils justifient de contrats
ou de commandes confirmées de matières ou de produits
indispensables à l’exécution du marché.

Le service contractant peut exiger de son partenaire
cocontractant un engagement express de déposer sur le
chantier ou sur le lieu de livraison les matières ou produits
dont il s’agit, dans un délai compatible avec le planning
contractuel, sous peine de restitution de l’avance.

Art. 69. — Le partenaire cocontractant, les
sous-traitants et sous-commandiers ne peuvent disposer
des approvisionnements ayant fait l’objet d’avances et/ou
d’acomptes pour les travaux ou des fournitures autres que
ceux prévus au marché .

Les dispositions de l’alinéa précédent s’appliquent aux
fournitures prévues dans le marché et déposées sur le
chantier ou sur le lieu de livraison convenu lorsque, à la
fin de l’exécution des prestations, les dites fournitures,
bien que payées par le service contractant, n’ont pas servi
à l’objet du marché.

Art. 70. — Le montant cumulé de l’avance forfaitaire et
des avances sur approvisionnement  ne peut dépasser, à
aucun moment, 50% du montant global du marché.

Art. 71. — Les avances forfaitaires et sur
approvisionnement sont récupérées par voie de retenues
opérées par le service contractant sur les sommes
payées à titre d’acomptes ou de règlement pour soldes.

Les remboursements des avances sont effectués à un
rythme fixé contractuellement par déduction sur les
sommes dues au titulaire du marché.

En tout état de cause, le remboursement doit être
terminé lorsque le montant des sommes payées atteint
80% du montant du marché.

Art. 72. — Il peut être versé des acomptes à tout
titulaire d’un marché de travaux ou de services lorsqu’il
justifie de l’accomplissement d’opérations intrinsèques
d’exécution de ce marché.


